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ANNEXE au TABLEAU COMPARATIF 

Loi 76-600 du 7 juillet 1976 relative à la prévention et à la répression de la pollution 
de la mer par les opérations d'incinération 

Art. 3.- Sans préjudice du respect de toutes les prescriptions législatives ou 
réglementaires applicables à l'embarquement ou au chargement des déchets, substances, 
produits et matériaux en cause, l'embarquement ou le chargement de tous déchets, 
substances, produits ou matériaux destinés à être incinérés est subordonné à une 
autorisation délivrée par le ministre chargé de l'environnement ; celle-ci est assortie, en tant 
que de besoin, des prescriptions relatives à la réalisation de l'incinération projetée. 

Art. 4.- Les autorisations d'incinération délivrées en vertu de l'article 2 valent 
autorisation d'embarquement ou de chargement au sens de l'article 3. 

Art. 6.-

Tout propriétaire ou exploitant d'un navire ou d'une structure artificielle fixe 
définis au 2° et au 3° de l'article 1er qui n'aura pas donné au capitaine ou au responsable de 
la conduite des opérations d'incinération l'ordre écrit de se conformer aux dispositions de la 
présente loi pourra être retenu comme complice des infractions qui y sont prévues. 

Art. 7 - En cas de violation d'une ou de plusieurs conditions fixées par les 
autorisations visées aux articles 2 et 3, les peines édictées par l'article 5 sont applicables, 
selon le cas, au titulaire de l'autorisation, au propriétaire des déchets, substances, produits 
ou matériaux destinés à être incinérés en mer ou aux personnes visées respectivement aux 
articles 5 et 6 de la présente loi. 

Art. 9.-. Les informations nautiques relatives aux activités d'incinération en mer 
doivent être transmises, avant le début des opérations, aux autorités maritimes 
compétentes. 

Cette obligation incombe au propriétaire ou à l'exploitant des navires ou structures 
artificielles fixes définis au 2 et au 3 de l'article 1er, au capitaine du navire ou à la personne 
assumant, à bord, la conduite des opérations d'incinération. 
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Art. 10.- Toute infraction aux dispositions de l'article 9 ci-dessus sera punie des 
peines prévues par les articles 5 et 6, alinéa 3, de la loi n° 67-405 du 20 mai 1967 sur la 
sauvegarde de la vie humaine en mer et l'habitabilité à bord des navires. 

Art. 15.- Des vérifications inopinées et des visites techniques peuvent avoir lieu 
pour contrôler notamment le bon état et la bonne marche des installations, la consistance 
des matières incinérées ou destinées à l'être, le milieu naturel susceptible d'être affecté ainsi 
que la compatibilité des opérations d'incinération avec la sauvegarde de la vie humaine en 
mer et l'habitabilité à bord des navires. 

Pour procéder à ces vérifications ou visites, ont libre accès à bord et peuvent être 
embarqués pour suivre le déroulement des opérations sur tout navire ou structure 
artificielle fixe : 

Les administrateurs des affaires maritimes, les officiers d'administration des 
affaires maritimes, les inspecteurs de la navigation et du travail maritimes, les inspecteurs 
mécaniciens de la marine marchande, les techniciens experts du service de la sécurité et de 
la navigation maritime ; 

Les médecins des gens de mer ; 
Le personnel des sociétés de classification agréées ; 
Les syndics des gens de mer. 

A la suite ou au cours de ces visites ou embarquements, le départ du navire avec 
une cargaison à incinérer ou les opérations d'incinération peuvent être interdits ou 
ajournés : 

1. Au cas où il ne serait pas possible de procéder aux opérations d'incinération 
sans danger pour le navire ou la structure artificielle fixe, leur équipage, les personnes se 
trouvant à leur bord ou l'environnement marin, jusqu'à ce qu'il soit remédié aux causes du 
danger existant ; 

2. Au cas où les aménagements imposés par les prescriptions techniques 
contenues dans une autorisation délivrée en vertu de l'article 2 n'ont pas été réalisées dans 
le délai notifié au capitaine ou au responsable des opérations d'incinération, jusqu'à la 
réalisation effective des aménagements prescrits. 

Le capitaine du navire ou la personne responsable de la conduite des opérations 
d'incinération sont passibles des peines prévues à l'article 5 ci-dessus en cas d'infraction 
aux mesures d'interdiction ou d'ajournement susmentionnées. 

Art. 20.- Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application de la 
présente loi et notamment de ses articles 2, 3 et 15. 




